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Note de synthe se 

compte administratif 2021 
budget annexe office de tourisme 

Il est rappelé en préambule que la compétence en matière de promotion touristique a été transférée au Grand Avignon à 

compter du 1
er

 janvier 2017 tel que prévu par les dispositions de la loi NOTRé. Ce transfert de compétence ne concerne 

que la partie dépenses, les recettes étant toujours gérées par la commune. Ce transfert « partiel » justifie le maintien de 

ce budget annexe. 

Dépense de la section de fonctionnement 

Chapitre 011 : charges à caractère général   

Montant réalisé y compris les rattachements : 2 520 €  

Taux d’exécution par rapport aux prévisions budgétaires : 44,67 % 

 

 
 
Ce poste de dépense ne comprend que le coût d’utilisation de la plateforme de déclaration en ligne de la taxe de séjour.  

 

Chapitre 65 : Charges de gestion courante 

 
Montant réalisé y compris les rattachements : 252 066,79 €  

Taux d’exécution par rapport aux prévisions budgétaires : 91,10 % 

 

 
 

Le reversement de l’excédent de fonctionnement vers le budget primitif est plafonné à hauteur du montant ponctionné 

sur l’attribution de compensation par le Grand Avignon résultant du transfert de la compétence promotion touristique 

d’un montant de 159 358 €. En 2019, seul le reversement de l’excédent de fonctionnement au profit du budget principal 

d’un montant a été comptabilisé. Pour l’année 2020, l’incertitude sur le résultat d’exécution a généré un retard sur la 

passation de l’écriture comptable dont la régularisation est intervenue en 2021 pour une somme de 157 357,79 € à 

laquelle s’est ajouté un reversement partiel de 94 709 € sur l’exercice 2021.    
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Recettes de la section de fonctionnement 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 
 

Montant réalisé y compris les rattachements : 159 975,93 €  

Taux d’exécution par rapport aux prévisions budgétaires : 127,98 % 

 

 
 

Fortement impacté par les diverses mesures sanitaire mises en œuvre dans la lutte contre la pandémie de Covid-19, le 

produit de la taxe de séjour a connu une forte diminution de près de 44% entre 2019 et 2020. Malgré une hausse en 

2021, cette recette n’est pas revenue à son niveau d’avant-crise. 
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